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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Allocation de rentrée Scolaire
Question écrite n° 10135

Texte de la question

Mme Félicie Gérard interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
difficultés rencontrées par les familles en situation de garde alternée concernant l'Allocation de rentrée scolaire
(ARS). Actuellement, conformément aux règles en vigueur, l'ARS n'est versée qu'à un seul parent, même dans
le cadre d'une garde alternée prévue par jugement, avec partage à parts égales des frais liés à l'éducation des
enfants. Cette règle crée une iniquité manifeste : le parent qui ne perçoit pas l'allocation se retrouve néanmoins
tenu de contribuer à 50 % des dépenses de rentrée scolaire (fournitures, inscriptions, équipements), sans
bénéficier des aides auxquelles il pourrait prétendre. En pratique, cette situation met certains parents en défaut
vis-à-vis de la loi, puisqu'ils doivent assumer une charge financière significative sans compensation, tandis que
l'autre parent perçoit l'intégralité de l'aide. Elle lui demande donc si le Gouvernement envisage de faire évoluer
la législation afin que l'Allocation de rentrée scolaire puisse être partagée entre les deux parents dans les
situations de garde alternée, au même titre que d'autres prestations familiales et ainsi assurer un traitement
équitable des familles et une meilleure adéquation entre la législation et la réalité des situations vécues par les
parents divorcés.

Texte de la réponse

Aujourd'hui, les prestations familiales, à l'exception des allocations familiales depuis la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2007, ne peuvent être partagées entre les deux parents dont l'enfant fait l'objet d'une
mesure de résidence alternée, en application de la règle de l'unicité de l'allocataire. L'enfant doit en effet être
rattaché administrativement à l'un ou à l'autre de ses parents, désigné comme allocataire unique,
indépendamment du temps qu'il passe réellement auprès de l'un ou de l'autre. Depuis le 1er décembre 2025, le
complément de libre choix du mode de garde "emploi direct" peut être versé indépendamment à chacun des
deux parents, à condition qu'ils fassent garder leurs enfants par un assistant maternel agréé ou une garde
d'enfant à domicile. Par ailleurs, les parents ont la possibilité de demander conjointement une alternance
annuelle de l'allocataire. Une extension de la possibilité d'un partage des allocations familiales à l'ensemble des
prestations familiales nécessite une expertise approfondie. En effet, prendre en compte la résidence alternée
pour le calcul du droit aux prestations familiales soumises à condition de ressource pourrait conduire à une
réduction du montant global des prestations octroyées à l'un des deux parents, alors même que l'autre parent
pourrait ne pas en bénéficier dès lors qu'il dispose de revenus supérieurs aux plafonds de ressources
spécifiques à chaque prestation, ou bénéficier d'un montant inférieur pour les prestations familiales modulées en
fonction du niveau de ressources. Un tel partage pourrait donc s'avérer contraire à l'intérêt de l'enfant. En outre,
si cette extension devait aboutir à un partage à parts égales entre parents par rapport aux montants aujourd'hui
servis, elle comporterait des effets anti-redistributifs, les allocataires uniques étant aujourd'hui très largement le
membre du foyer aux ressources les plus faibles et majoritairement des femmes. Un tel partage constitue
également un enjeu juridique car source de complexité compte tenu des règles propres à chacune des
prestations et un chantier informatique majeur pour les caisses d'allocations familiales et de mutualité sociale
agricole. Des travaux sont en cours afin d'analyser, prestation par prestation, l'opportunité d'avancer vers un
partage plus égalitaire entre parents. Cette réflexion s'inscrit dans le cadre d'une meilleure prise en compte
globale des situations de séparation, avec toujours à l'esprit l'intérêt des enfants. Enfin, le partage de l'allocation
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de rentrée scolaire n'apparait pas pertinent au regard du caractère ponctuel de cette prestation ainsi que de la
nature des dépenses couvertes qui ne sont généralement pas partagées entre les parents (par exemple,
abonnement aux transports, inscription aux activités périscolaires).
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